
ARRÊTÉ

conjoint du ministre de l'agriculture, du développement rural et des eaux et
forêts, du ministre de la pêche maritime et du ministre de la santé

n° 440-01 du 2 hija 1421 (26 février 2001) relatif à la durée de validité et aux
conditions de conservation de certains produits

(B.O n° 4888 du 5 avril 2001. page 398).

Article Premier - La durée de validité des conserves et assimilées et des boissons
conditionnées destinées à la consommation humaine ou animale figurant à
l'annexe I du décret susvisé n° 2-95-908 du 18 moharrem 1420 (5 mai 1999) ainsi
que la température de leur conservation sont fixées dans le tableau annexé au
présent arrêté.

Art. 2. - Outre l'indication de la date de production et de la da te lim it e de
va li di té qui doi ve nt êt re po rt ées su r le s emballages conformément aux
dispositions du décret susvisé n° 2-95-908 du 18 moharrem 1420 (5 mai 1999), la
même date limite de validité suivie de l'indication de la température de conservation
doivent être exprimées, de façon apparente et en caractères parfaitement lisibles et
indélébiles, au niveau de l'étiquetage des produits figurant dans le tableau annexé
au présent arrêté.

Art. 3. -le présent arrêté conjoint sera publié au bulletin officiel



Annexe

Durab ilité et température de conservation des denrées alimentaires
devant porter l’indication de la date limite de validité








